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Présentation Synthétique - Compte Administratif 2024

Cadre général du compte administratif :

- Le Compte Administratif est le bilan financier du budget de l’année écoulée

- Une « présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au Compte Administratif 

afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux » (Article L.2313-1 du CGCT)  

Le vote du compte administratif par l’assemblée délibérante doit respecter les règles spécifiques prévues à l’article L. 2121-14 du

CGCT. Ainsi, les séances où le compte administratif est débattu ne doivent pas être présidées par le Maire, mais par un président

de séance élu par le conseil municipal.

De plus, le Maire peut assister à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote.

Le compte administratif comporte deux grandes sections distinctes :

- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante du budget de la Commune

- La section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le patrimoine du

budget de la Commune

Contrairement au budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte administratif fait ressortir

les écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section.

Son objectif est de dégager les résultats de l’exercice en sachant que les informations qui y figurent sont concordantes avec celles

présentées par le trésorier dans son Compte de Gestion.



Présentation Synthétique - Compte Administratif 2024

CONTEXTE
CA 2024 

FONCTIONNEMENT

CA 2024 

INVESTISSEMENT

SOMMAIRE



Présentation Synthétique - Compte Administratif 2024

LE CONTEXTE GENERAL DE L’ANNEE 2024

Le contexte général a été marqué en 2024 par de grandes incertitudes tant au niveau du contexte international et de ses 

conséquences sur le coût de l’énergie et des matières premières.

L’inflation envisagée lors du vote du Budget Primitif 2024 (3%) a été plus faible que prévu (2%).

La raréfaction des dotations financières de  l’état, l’augmentation des charges sociales ainsi que la baisse des droits de mutations 

attendue se sont confirmées.

L’ajustement modéré de la fiscalité communale a permis de limiter l’impact de ces hausses de dépenses.

Notre Ville de Fabrègues avait  pour cette année 2024 la volonté de respecter les équilibres financiers. 

Fonctionnement : 

- Recettes réelles > aux dépenses réelles soit dégagement d’une épargne brute qui couvre le capital de la dette

- Maintien des impôts en dessous de la moyenne des communes de la Métropole dans notre strate.

Investissement : 

- maîtriser la dette 

- mettre en œuvre politique dynamique d’investissement en s’appuyant sur l’autofinancement et les cessions. 
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CA 2024

FONCTIONNEMENT
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CA 2024 – Dépenses de Fonctionnement

Dépenses de 

Fonctionnement : 

7,9M€

EVOLUTIONS

 UN CHAPITRE ACHATS ET SERVICES STABLE

 DES CHARGES DE PERSONNEL EN HAUSSE

 DES CHARGES DE GESTION EN HAUSSE 
(régularisation de la subvention de la crèche)

 INTERETS D’EMPRUNT EN BAISSE

 UNE AMENDE POUR INSUFFISANCE DE

LOGEMENTS SOCIAUX QUI PROGRESSE

DE 89 500€  
Charges de personnel 

4 220 832 €

52,9 %

Charges à caractère général    

1 738 315 €

21,8 %

Atténuation de produit

289 351 €

3,6 %

Virement à l’investissement

504 151 €

6,3 %

Amortissements

497 820 €

6,2 %

Autres charges 

de gestion

522 933 €

6,5 %

Charges financières

208 448 €

2,6 %
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Les dépenses réelles de fonctionnement 

progressent de 6,4 %



Présentation Synthétique - Compte Administratif 2024

ANALYSE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024

Evolution comparée des dépenses de personnel et 

des charges à caractère général

202320222021 2024

1,2 M€

3,9 M€

1,4 M€

3,8 M€

3,4 M€

1,73 M€1,7 M€

4,2 M€ Une forte hausse des 

charges en 2024

+ 10 %

+ 6 %
+ 4,4 %

+ 15 %+ 15 %
+ 2,78 %

Des achats et services stables 

entre 2023 et 2024 et 

conformes à l’inflation.

SALAIRES ET 

CHARGES

ACHATS ET 

SERVICES



Impôts et taxes

6 371 280 €

74,9 %

Excédent de Fct reporté N-1 

– 400 000 € 4,7 %

Dotations et subventions

512 433€ - 6 %

Produits de gestion- 275 436 €

3,2 %
Produits financiers et excep. : 17 748 € 

0,2 %

Produits des services

891 328 €

10,5 %

Amort. subventions: 16 930 €

0,2 %
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CA 2024 – Recettes de Fonctionnement

Recettes de 

Fonctionnement : 

8,5 M€

EVOLUTIONS

 HAUSSE DE 9,9% DES RECETTES FISCALES 

 DES PRODUITS DE SERVICE DYNAMIQUES

 BAISSE DES DROITS DE MUTATION

 UNE HAUSSE DES PRODUITS DE GESTION

(Indemnisation sinistre de la crèche)

Atténuations de charges : 25 021€

0,3 %
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Les recettes réelles de fonctionnement progressent 

de 11,1 %
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Recettes Réelles de Fonctionnement     : +8 093 248€

Dépenses Réelles de Fonctionnement   :  - 6 982 351€

_____________

Epargne Brute/ Flux de trésorerie 2024 : + 1 110 897€

La section de fonctionnement dégage un flux de trésorerie de + 1 110 897€ (hors résultats 

reportés et opérations d’ordre).

Le résultat de clôture ou excédent d’exploitation de l’année 2024 s’élève à + 1 030 007€ 

( + 731 952€ en 2023)

L’Epargne nette (possibilité d’investissement sans recours à l’emprunt) est de 635 394€ 

(256 050 en 2023).

L’amélioration des comptes est liée à une maîtrise des coûts et à un ajustement de la fiscalité 

associé à la réévaluation des bases.  La Taxe foncière est passée de 42% à 45%.

Malgré cette hausse, nous avons un des taux les plus bas pour les communes de la Métropole 

de plus de 5000 habitants.
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ANALYSE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024

Evolution comparée des droits de mutation

+ 220 %

- 220 %

Une forte baisse 

constatée depuis 2022.

Une recette difficile à 

anticiper.
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ANALYSE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024

Un résultat de clôture 2024 en hausse : 1 030 007 €

2020 202320222021 2024

1 030 007 €

1 323 502 € 1 290 629 €

967 251 €

731 952 €

+ 298 055 € 

(+41%)

Un résultat de clôture qui 

atteste un redressement des 

comptes en 2024.
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ANALYSE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024

2020

2023

2022

2021 2024

+ 54 % 

1 107 325 €

Evolution du flux de trésorerie (épargne brute) :

1 110 897 €1 140 052 €

918 937 €

720 756 €

Epargne nette dégagée en 2024 = 

635 394 €

(Epargne Brute – remboursement 

du capital de la dette)
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ANALYSE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024

Etat de la dette

Annuité 2024 :  212 484,84 €  Intérêts

+ 475 502,91€  Capital remboursé

= 687 987,75 €  Annuité

Dette au 31/12/2021 :    5 360 537 €

Dette au 31/12/2022 :    6 921 907 €

Dette au 31/12/2023 :    6 456 201 €

Dette au 31/12/2024 :    5 980 698 €

Capacité de désendettement :

2021 : 4,7 ans

2022 :  7,5 ans

2023 :  9 ans 

2024 : 5,4 ans
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CA 2024

INVESTISSEMENT
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CA 2024 – Dépenses d’Investissement

Dépenses d’investissement : 

2,2 M€ 

LISTE DES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS :

- Gymnase : 645 652 €

- Vestiaire de foot : 182 000 €

- Travaux de l’hôtel de ville : 71 037 €

- Rénovation des écoles : 84 000 €

- AC Voirie de 3M : 143 443 €

( plus 350K€ prélevés sur transferts de charges)

- Subvention Mirabeau : 250 000 €

Opération d’ordre

16 930€ - 0,8 %

Remboursement du 

Capital des Emprunts

476 028 € - 21,2 %

Travaux et frais 

d’étude

1 355 448 € - 60,4 %

Subventions accordées

395 585 € - 17,6 %
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ANALYSE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024

Evolution des dépenses d’investissement :

+ 789 K€

Entre 2023 et 2024

Une forte hausse des travaux entre 2023 et 2024
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CA 2024 – Recettes d’Investissement

Recettes d’investissement :

3 M €

EXCEDENT D’INVESTISSEMENT

SOLDE CUMULE 2024 de l’investissement et 

du fonctionnement : 1 296 306,64 €

2023 : +2 219 550 €

2022 : +2 606 332 €

2021 : +1 120 264 €

Excédent :

1 489 166 € - 49,4 %

Virement du fonctionnement :

504 151 € - 17 %

Amortissements :

497 820 € - 16,6 %

Dotations :

125 237 € - 4,2 %

Subventions :

39 290 € 

1,3 % Immobilisations financières :

26 825 € - 0,9 %

266 299,22 € en 2024
Dotations aux réserves :

331 952 € - 11 %



Rapport d’Orientation Budgétaire 2025

DOB

2025

La section de d’investissement enregistre un résultat de clôture 2024 de  +266 299,22 €.

Malgré les forts investissements réalisés en 2024, cet excédent est dû en grande partie à 

l’emprunt de 2 000 000€ contracté en janvier 2022 pour la rénovation de la Mairie

Le solde cumulé 2024 de l’investissement et du fonctionnement du budget général de la 

Commune est un excédent global de clôture de + 1 296 306,64€.

Notre trésorerie s’élève au 1er janvier 2025 à + 1 406 997€ pour la Commune et 33 587€ pour 

le budget MIRABEAU.
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Cadre général du compte administratif :

- Le Compte Administratif est le bilan financier du budget de l’année écoulée

- Une « présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au Compte Administratif 

afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux » (Article L.2313-1 du CGCT)  

Le vote du compte administratif par l’assemblée délibérante doit respecter les règles spécifiques prévues à l’article L. 2121-14 du

CGCT. Ainsi, les séances où le compte administratif est débattu ne doivent pas être présidées par le Maire, mais par un président

de séance élu par le conseil municipal.

De plus, le Maire peut assister à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote.

Le compte administratif comporte deux grandes sections distinctes :

- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante du budget PEAS MIRABEAU

- La section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le patrimoine du

budget PEAS MIRABEAU

Contrairement au budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte administratif fait ressortir

les écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section.

Son objectif est de dégager les résultats de l’exercice en sachant que les informations qui y figurent sont concordantes avec celles

présentées par le trésorier dans son Compte de Gestion
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COMPTE 

ADMINISTRATIF 

2024
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COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – Dépenses de Fonctionnement

Dépenses de 

Fonctionnement : 

59,7K€

EVOLUTIONS

 UN CHAPITRE ACHATS ET SERVICES STABLE

 DES AMORTISSEMENTS STABLES QUI

REPRESENTENT LA MAJORITE DES DEPENSES

CHARGES REELLES DE FONCTIONNEMENT : 

6 747 € 

Charges à caractères 

générales – 6 747 €

11,3 %
Amortissements

52 933 €

88,7 %



Résultat de Fct N-1 – 26 273 € 31,9 %
Produits de gestion - 56 262 €

68,1 %
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COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – Recettes de Fonctionnement

Recettes de 

Fonctionnement : 

82,6 K€

EVOLUTIONS

 DES PRODUITS DE GESTION STABLES

COMPOSES : 

- DES REVENUS DES ACTIFS AGRICOLES

- DE LA SUBVENTION DE

LA COMMUNE (44 K€)

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT :

56 262 € 
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Recettes Réelles de Fonctionnement     : +56 262 €

Dépenses Réelles de Fonctionnement   :   - 6 747 €

__________

Epargne Brute/ Flux de trésorerie 2024 :  +49 515 €

La section de fonctionnement dégage un flux de trésorerie de +49 515€ (hors résultats 

reportés et opérations d’ordre).

Le résultat de clôture ou excédent d’exploitation de l’année 2024 s’élève à + 22 954,84€ 

( + 26 373€ en 2023)
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ANALYSE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – Dépenses d’Investissement 

Dépenses d’investissement : 

1,77 M€ 

LISTE DES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS :

- Bergerie : 1 688 100 €

- Remplacement poste de transformation :

52 642 €

- Toitures mesures conservatoires :

35 765 €

Travaux

1 552 911 € - 87,4 %

Frais d’études

223 596 € - 12,6 %
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ANALYSE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – Recettes d’investissement

Recettes d’investissement :

1,76 M €

Excédent :

1 184 799 € - 67,3 %

Opérations d’ordre :

52 933€ - 3 %

Subventions :

523 799 € 

29,7 %

LISTE DES PRINCIPALES RECETTES :

- Résultat reporté : 1 184 799€

- Acomptes de subventions reçus :

Commune                     = 250 000 €

DOMORROW                = 150 000€

Fondation S. BERN         = 90 000€

Conseil Départemental = 33 800€

- Amortissements : 52 933€
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La section de d’investissement enregistre un résultat de clôture 2024 de  -15 350,67 €.

( + 1 184 799,75€ en 2023)

Ce résultat s’explique par les forts investissements réalisés durant l’année 2024, notamment 

sur la bergerie, sur la reprise du réseau électrique ou encore sur le système d’assainissement.

Ce déficit sera largement résorbé en 2025 du fait du solde des subventions à percevoir.

Le résultat de clôture global (fonctionnement et investissement) du Compte administratif 

2024 du budget MIRABEAU est donc un excédent de + 7604,17€.
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Cadre général du budget primitif :

- Le Budget Primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité

- Une « présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au Budget Primitif afin 

de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux » (Article L.2313-1 du CGCT)  

Le Budget Primitif  doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte et transmis au 
représentant de l’État dans les 15 jours qui suivent son approbation.

Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période 
qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement et une section 
d’investissement.
Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes égalant les dépenses.

Schématiquement, la section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes nécessaires à la 
gestion courante des services de la collectivité. 

La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours. Ces dépenses sont financées par 
les ressources propres de la collectivité, par des dotations et subventions et éventuellement par l’emprunt. 

La section d’investissement est par nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité.
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CONTEXTE
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LE CONTEXTE GENERAL DU BUDGET PRIMITIF EN 2025

INFLATION 2024 : 2%    /     PREVISION 2025 : 2%

La baisse des dotations de l’Etat, la hausses des charges sociales sont confirmées.
Le Budget Primitif de la section de fonctionnement est calculé sans augmentation des taux d’imposition des impôts locaux (qui
restent à 45%).
Nous profiterons de la réévaluation des bases cadastrales de 1,7%.

Dans la construction du Budget, notre Ville de Fabrègues affiche la volonté de respecter les équilibres financiers. 

Fonctionnement : 
- Recettes réelles > aux dépenses réelles soit dégagement d’une épargne brute qui couvre le capital de la dette
- Maintien des impôts en dessous de la moyenne des communes de la Métropole dans notre strate.

Investissement : 
- maîtriser la dette 

- mettre en œuvre politique dynamique d’investissement en s’appuyant sur l’autofinancement et les cessions. 

L’exercice 2024  va nous servir de base pour nos projections. Il marque un redressement de nos finances communales suite à 

un réajustement fiscal. 
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Bilan de l’année 2024

 Un résultat satisfaisant au regard du contexte : 1 M d’excédent

 Proposition d’un emprunt de 1M pour financer le plan pluriannuel 

d’investissements en 2025

 En 2024, des taux d’imposition ajustés; pas de hausse prévue sur 2025
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BP 2025 

FONCTIONNEMENT

BP 2025 

INVESTISSEMENT

SOMMAIRE

HYPOTHESES DE 
CONTRUCTION DU 

BP 2025
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HYPOTHESES DE 

CONTRUCTION 

DU BP 2025
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Perspectives et objectifs 2025

 Une épargne Brute > 1 M€

 Recettes réelles de fonctionnement = 

fil conducteur

 Une croissance de 2 %

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

 Début des travaux de l’Hôtel de ville

 Rénovation des équipements sportifs

OBJECTIFS DE GESTION

1- Des frais de personnel voisins des 50 % des RRF

2- Charges à Caractère général doivent être de l’ordre des 26% des RRF

3- Poids de l’annuité (Capital remboursé + intérêts) < à 10% des RRF

4- Augmentation de l’endettement sur la durée du mandat limitée à 1 M€

5- Une pression fiscale inférieure à la moyenne de la métropole

6- Epargne brute = RRF > DRF + Capital annuel remboursé des emprunts

7- Investissements financés majoritairement avec l’autofinancement, le FCTVA et les subventions
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FRAIS DE PERSONNEL

POIDS DE LA DETTE

202620252024

4,64,44,22
Frais de personnel

(en M€)

54,60%53,30%52,10%% des RRF

Nombre d’agents : 124 en décembre 2024
102 ETP (équivalent temps plein)

En 2025 : une forte augmentation des charges 
de personnel liée à  l’augmentation des taux de 
cotisation retraite

202620252024

750733687Annuités K €

8,80%8,80%8,40%% RRF (norme 15 %)

Proposition 2025 : emprunt de 1 M afin de 
financer la PPI

En 2025, capacité de désendettement = 5 ans



CHARGES A CARACTERE GENERAL
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202620252024

1 9001 8811 738Montants en K €

22,60%22,40%21,50%% des RRF

L’objectif est de rester < à 26 %

Inflation prévue à 2% en 2026

AUTOFINANCEMENT

Une bonne gestion nécessite un flux de trésorerie (épargne brute) généré par l’exercice qui
couvre le capital de la dette (511 000 €) de l’ordre de 1 000 000 €.



NIVEAU DES IMPOTS

Pas d’augmentation en 2025
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TauxCommune

44,96%Pignan

45,00%Fabrègues

45,95%St Georges d’Orques

46,29%Jacou

46,55%St Jean de Védas

46,99%Castries

48,97%Grabels

49,31%Cournonterral

51,14%Cournonsec

52,63%Montpellier

52,82%Pérols

54,11%Castelnau le Lez

59,18%Villeneuve-lès-
Maguelone

61,59%Baillargues
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BP 2025 

FONCTIONNEMENT



75,8 %

10,4 %

4,7 %
6,9 %

2 %
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BP DE FONCTIONNEMENT 2025

DEPENSES RECETTES

22,1 %

51,8 %

6,1 %

2,7 %

5,4 %

8,1 %

3,6 %
Charges à caractères générales 
1 881 500 €

Charges de personnel 
4 400 000 €

Charges de gestion courante
521 050 €

Virement à l’investissement
689 219 €

Amortissements
457 000 €

Atténuations de produits
307 175 €

Charges financières
227 877 €

Charges exceptionnelles
14 000 €

Excédent de fonctionnement :
400 000 €

Atténuation de charges
10 000 €

Produits des services
883 000 €

Autres produits de gestion
172 100 €

Impôts et taxes
6 442 647 €

Amort. subventions
6 271 €

Participations
583 804 €

Flux de trésorerie estimé = environ 739 948 €

8,5 M€
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Pour la construction de ce budget 2025, nous prévoyons des dépenses réalistes mais des 

recettes prudentes.

Le Budget Primitif du fonctionnement est calculé sans augmentation des taux d’imposition des 
impôts locaux (qui restent à 45 %). Nous profiterons  de la réévaluation des bases cadastrales 
de 1,7%.

Nous envisageons des droits de mutations modestes de l’ordre de 200 000 €. 

Côté dépenses, le montant des subventions aux associations est maintenu et la subvention du 

CCAS est revalorisée pour être portée à 120 000€.

En dépenses de fonctionnement il est projeté une augmentation de 6,4% par rapport aux 

réalisations 2024, et en recettes de fonctionnement une augmentation de 5%.

Le BP dégagerait un flux de trésorerie de l’ordre de 739 948,29 €, certes supérieur  au 
remboursement de la dette 513 400 € mais loin de l’objectif de 1 million d’épargne brute. 
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BP 2025 

INVESTISSEMENT
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BP 2025 - Recettes d’Investissement

QUELLES RECETTES POUR INVESTIR ?

 Virement de fonctionnement

 Amortissements 2025

 Excédents d’investissement 2024

 Affectation du résultat

 FCTVA

 Subventions, PUP

 Taxe d’aménagement

 Emprunt / Dépôts

 Cession de terrains

 Opérations d’ordre

689 219 €

457 000 €

266 299 €

630 007 €

188 138 €

388 558 €

20 000 €

1 002 000 €

182 900 €

199 015 €

4 023 136 €
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POUR QUELLES DEPENSES ?

 Amortissement des subventions

 Remboursement des emprunts

 Subventions (3M/Subv. façades)

 Frais d’études et logiciels

 Travaux et équipements

 Dépôts, cautionnements 

participations

 Opérations d’ordre

6 271 €

513 400 €

158 443 €

368 710 €

2 768 582 €

12 000 €

195 730 €

4 023 136 €

BP 2025 – Dépenses d’Investissement
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BP D’INVESTISSEMENT 2025 – Principaux investissements prévus

HOTEL DE VILLE

1 816 452 €
(budget global : 2,6 M€ HT)

HALLE DES SPORTS

161 412 €

URBANISME/FONCIER

30 000 €
(op. façade/préemption zone N)

VIE ASSOCIATIVE

192 116 €
(Terrain de pétanque, Rénovation de la 

salle de musculation, gymnase, scène 

du C Culturel, projet photos anciennes, 

filets de tennis…)

RENOVATION ECOLES

110 000 €
(Systèmes d’alerte, cour des Cigales, 

menuiseries…)

EQUIPEMENTS

334 000 €
(Cantine, police municipale, 

informatique, véhicules…)

TRAVAUX DIVERS

483 312 €
(Cimetière, espaces verts…)

PROJET PHOTOVOLTAIQUE

10 000 €
(Phase d’étude)

VOIRIE (Aci – 3M)

143 443 €

Soit 3,1 M€ d’investissement en 2025
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Financement du projet de l’Hôtel de Ville (2025 à 2027)

80 K€ HT*

100 K€ HT

123,2 K€ HT

200 K€ HT

2,177 M€ HT

MONTANT

2,6 M€ HT

503,2 K€ HT

23 %

* En attente de réponse : dossier Fond vert 2024
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PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT
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Notre gestion est équilibrée, la pression fiscale a augmenté en 2024 (nous conservons tout 

de même un des plus faibles taux d’imposition des communes de notre strate) mais ne 

connaîtra pas de hausse en 2025. 

Nous disposons d’une bonne capacité d’emprunt. 

Notre trésorerie est bonne mais dans le contexte actuel, il convient de rester vigilant sur la 

situation financière. 

Les dotations de l’Etat et le montant de l’amende pour les logements sociaux maintenant 

connus pour 2025 confirment la tendance baissière de l’Etat dans le financement des 

collectivités.

Il faut souhaiter une accélération de nos cessions de terrain (2 100 000€ prévu pour 2026) 

afin de pouvoir continuer à développer les investissements sur la Commune.

Nos projets d’investissements sont ambitieux, ils permettront de bien vivre à Fabrègues.
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Conseil municipal du 15 avril 2025

MIRABEAU

Budget Primitif 2025
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Cadre général du budget primitif :

- Le Budget Primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité

- Une « présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au Budget Primitif afin 

de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux » (Article L.2313-1 du CGCT)  

Le Budget Primitif  doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte et transmis au 
représentant de l’État dans les 15 jours qui suivent son approbation.

Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période 
qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement et une section 
d’investissement.
Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes égalant les dépenses.

Schématiquement, la section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes nécessaires à la 
gestion courante des services de la collectivité. 

La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours. Ces dépenses sont financées par 
les ressources propres de la collectivité, par des dotations et subventions et éventuellement par l’emprunt. 

La section d’investissement est par nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité.
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Budget Primitif

2025

MIRABEAU
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BP DE FONCTIONNEMENT 2025 – Dépenses et Recettes

DEPENSES RECETTES

Charges à caractère général  10 
000 €

Amortissements
125 000 €

64,4 %

17 %
14,6 %

3,9 %

Autres produits de gestion:
5 346 €

Excédent de fonctionnement : 
22 955 €

Amort. subventions :
87 000 €

Subvention Commune :
19 800 €

Flux de trésorerie estimé (Recettes Réelles – Dépenses Réelles) = environ 15 000€

135 K€ 135 K€

92,6 %

7,4 %
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BP D’INVESTISSEMENT 2025 - Dépenses

QUELLES RECETTES POUR INVESTIR ?

 Subventions 

(Etat, Région, 3M, FEDER, Mécénat)

 Amortissements 2025

 Cautionnements

1 265 325 €

125 000 €

2 000 €

1 392 326 €
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POUR QUELLES DEPENSES ?

 Frais d’études et travaux

 Amortissement des subventions

 Déficit d’investissement reporté

 Remboursement de cautionnement

1 287 975 €

87 000 €

15 351 €

2 000 €

1 392 326 €

BP D’INVESTISSEMENT 2025 - Recettes



Rapport d’Orientation Budgétaire 2025

L’année 2025 verra la finalisation de la réhabilitation de la bergerie du Domaine MIRABEAU 

et des études sur la biodiversité réalisées par le CEN (Tranche Ferme du projet) (127 K€).

Il est aussi prévu l’achat d’un terrain dans le cadre des mesures compensatoires (129 K€), la 

réfection du chemin d’accès au domaine MIRABEAU (30K€) ainsi que l’aménagement d’un 

espace de vente à l’usage des actifs agricoles.

L’enveloppe 2025 prévue en frais d’études et travaux ne sera pas consommée en totalité.

Le projet a bénéficié de nombreux financements (ADEME, Conseil Départemental, Région, 

Métropole, Fondation de France, Fondation du Patrimoine, Fondation DOMOROW, FEDER) 

qui auront permis à la Commune de mener à bien ce projet.

Les excédents permettront de sécuriser et d’entretenir le bâti.
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République Française              Département de l’Hérault 

MAIRIE DE FABREGUES 
 
 

Délibération du Conseil Municipal n° 2025/025 
 

Séance du 15 avril 2025 
__________________ 

 
Date de convocation :  ...............................................................................................................  9 avril 2025 
Délibération publiée et transmise au représentant de l’Etat le :  ............................................  23 avril 2025 
 

Nombre de membres : 
- afférents au Conseil Municipal :  ...........................................................................................................  29 
- en exercice :...........................................................................................................................................   29 
- qui ont pris part à la délibération :  .......................................................................................................  25 

 
L’an deux mille vingt-cinq et le quinze avril à 18 heures 45, le Conseil Municipal de cette 

Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jacques MARTINIER, Maire de 

Fabrègues. 

 
Présents : M. Jacques MARTINIER – M. Jean-Marc ALAUZET – Mme Christine PALA - M. 
Dominique CRAYSSAC – Mme Mylène MIFSUD - M. Pierre VAN CRAENENBROECK - 
M. Alain FAUCHARD – Mme Marie MIANNAY–– Mme Zohra PIETRANTONI - M. Jean-
François CALONE - Mme Elisa VEIGA - M. Bernard PASSET - M. Sébastien FARRAUTO - 
M. Frédéric GIBIARD - Mme Marie ROUGER – Mme LAMBERT Albertine - M. TOMAS 
Daniel – Mme Marie VRINAT. 
 
 
Procurations :  M. Christian SOUVEYRAS à Mme Christine PALA - Mme PENA Myriam à 
Mme Zohra PIETRANTONI - Mme Solange MARTIN-BONNIER à Mme Mylène MIFSUD 
– Mme Françoise MOURGUES DELHAYE à M. Jean-Marc ALAUZET - M. Serge JACOB à 
M. Dominique CRAYSSAC – Mme Marie-Carmen GOMEZ à Mme Marie MIANNAY - Mme 
Marion DAVID à M. Jacques MARTINIER. 
 
 
Absents :  M. Philippe LIGNY - M. Jean-Olivier JOB - M. Loïc VERLOOVE – M. Paul 
CARIS. 
 

_____________ 
 
 

Objet : FONCIER – Transfert de propriété au titre de la compétence GEMAPI, de la 
Commune à Montpellier Méditerranée Métropole - travaux sur les digues du Coulazou – 
Mise en œuvre des mesures compensatoires 
 

…/… 
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Monsieur le Maire de Fabrègues rappelle que Montpellier Méditerranée Métropole est 
compétente en matière de lutte contre les inondations au titre de la Gestion des Milieux 
Aquatiques et de la Prévention des Inondations (GEMAPI) depuis le 1er janvier 2015. 
 
 

 
1- Foncier inclus dans l’emprise du projet 

 

Ainsi, la métropole de Montpellier exerce de plein droit, en lieu et place des communes 
membres, les compétences prévues à l’article L 5217-2 du code général des collectivités 
territoriales, notamment en matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et de 
politique du cadre de vie.  
 
Dans ce contexte, la métropole doit engager des travaux de rehaussement des digues du 
Coulazou. Ces travaux doivent démarrer à l’issue de l’enquête publique prévue courant 2025.  
En application des dispositions de l’article L.5217-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il convient de mettre en œuvre les modalités de transfert, dans le patrimoine de la 
Métropole, des biens et droits à caractère mobilier ou immobilier de la Commune de Fabrègues, 
utilisés pour l’exercice des compétences transférées en application des dispositions de l’article 
L5217-2 du même code. 
 
L’article L5217-5 précité stipule notamment que « les transferts sont réalisés à titre gratuit et 
ne donnent lieu au paiement d’aucune indemnité ou taxe, ni d’aucuns droit, salaire ou 
honoraires. » 
Conformément aux dispositions de l’article L3112-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques, les biens des personnes publiques qui relèvent de leur domaine public 
peuvent être cédés à l’amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes publiques, 
lorsqu’ils sont destinés à l’exercice des compétences de la personne publique qui les acquiert 
et relèveront de son domaine public. 
 
A ce titre, la Métropole de Montpellier doit engager des travaux de réhabilitation sur les digues 
du Coulazou. Elle doit être propriétaire des biens sur lesquels elle intervient. Les travaux 
doivent démarrer à l’issue de l’enquête publique prévue courant 2025.  
 
Il est ainsi proposé de céder à Montpellier Méditerranée Métropole les biens ci-dessous : 
Equipements au titre de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…/… 
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L’ensemble des surfaces ainsi acquises par la métropole de Montpellier est de 25 320 m². 

…/… 
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Pour rappel les digues du Coulazou sont classées par arrêté préfectoral depuis 2009. Celles-ci 
ne sont actuellement plus aux normes et n’assurent plus un niveau de protection suffisant. Ce 
projet de 5,5 M € HT est porté par la métropole dans le cadre du PAPI 2 Lez-Mosson 
(programme d’actions de prévention des inondations), il prévoit la démolition et la 
reconstruction des digues du Coulazou pour atteindre une hauteur entre 2,3 et 3 m, ainsi que la 
construction d’un mur de protection le long du Merdanson.  
 

2- Foncier nécessaire à la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

Dans le cadre de ces travaux et compte tenu de l’impact environnemental sur les zones humides 
et habitats d’espèces protégées de la commune, la métropole de Montpellier doit mettre en 
œuvre des mesures compensatoires conformément au code de l’environnement. 
Par délibération n°2021-036, le conseil municipal a autorisé la cession à titre gratuit de parcelles 
communales au bénéfice de la Métropole afin de mettre en œuvre certaines mesures 
compensatoires du projet du projet de reconstruction des digues (restauration des berges du 
Coulazou).  
Suite à l’instruction de la demande d’autorisation environnementale des travaux des digues par 
les services de l’Etat, le besoin compensatoire du projet a été revu à la hausse. Il est donc 
également proposé au conseil municipal d’autoriser M le Maire à signer une convention de 
gestion au profit de la métropole de Montpellier pour la mise en œuvre de mesures 
compensatoire sur les parcelles suivantes :  

- AS 148 sur une surface de 900 m²  
- AS 162 sur une surface de 550 m² 

Soit un total de 1 450 m² de parcelles communales concernées par les mesures compensatoires. 
L’ensemble des mesures localisées dans l’agglomération de Fabrègues représentent 7600 m², 
et l’emprise totale des mesures compensatoires liées au projet de reconstruction des digues 
s’étend sur 8,76 ha répartie entre les communes de Fabrègues et de Lattes. La localisation de 
l’ensemble des mesures compensatoires est donnée en annexe 1. 
Descriptif des mesures envisagées : 
Les mesures prévues sur les parcelles en rive gauche et droite du Coulazou visent à compenser 
la destruction des habitats favorables aux cortèges suivants :  

- odonates des cours d’eau ; 
- serpents aquatiques et amphibiens ; 
- avifaunes des berges ; 
- chiroptères.  

 
Le programme compensatoire a deux objectifs :  

- objectif principal : restaurer de véritables ripisylves sur les deux berges du Coulazou en 
limitant fortement les pressions identifiées (MC1) ; 

- objectif secondaire : restaurer des espaces herbagers bocagers en arrière de la ripisylve 
(MC2).  

 
Les fiches descriptives des mesures compensatoires MC1 et MC2 sont données en annexe 2.  
 
Les conventions de gestion entre la Commune et la Métropole permettront donc à cette dernière 
de réaliser les travaux de restauration de berges et/ou de ripisylve, d’en assurer l’exploitation, 
et de suivre l’évolution de cet écosystème sur une période longue pouvant aller jusqu’à 50 ans.  
 
Les modalités de mises en œuvre de ces mesures seront définies au préalable par un plan de 
gestion réalisé par un organisme spécialisé et soumis à la validation des services de l’Etat. 
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Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
à l’unanimité : 
 
- Autorise le transfert à titre gratuit à Montpellier Méditerranée Métropole des biens cadastrés 

énumérés ci-dessus ; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes authentiques permettant ce 

transfert de propriété ; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer les conventions nécessaires à la mise en œuvre des 

mesures compensatoires sur les parcelles AS 148 et AS 162. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la 
présente notification. 
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République Française              Département de l’Hérault 

MAIRIE DE FABREGUES 
 
 

Délibération du Conseil Municipal n° 2025/027 
 

Séance du 15 avril 2025 
__________________ 

 
Date de convocation :  ...............................................................................................................  9 avril 2025 
Délibération publiée et transmise au représentant de l’Etat le :  ............................................  23 avril 2025 
 

Nombre de membres : 
- afférents au Conseil Municipal :  ...........................................................................................................  29 
- en exercice :...........................................................................................................................................   29 
- qui ont pris part à la délibération :  .......................................................................................................  25 

 
L’an deux mille vingt-cinq et le quinze avril à 18 heures 45, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Jacques MARTINIER, Maire de Fabrègues. 

 
Présents : M. Jacques MARTINIER – M. Jean-Marc ALAUZET – Mme Christine PALA - M. 
Dominique CRAYSSAC – Mme Mylène MIFSUD - M. Pierre VAN CRAENENBROECK - M. Alain 
FAUCHARD – Mme Marie MIANNAY–– Mme Zohra PIETRANTONI - M. Jean-François CALONE 
- Mme Elisa VEIGA - M. Bernard PASSET - M. Sébastien FARRAUTO - M. Frédéric GIBIARD - 
Mme Marie ROUGER – Mme LAMBERT Albertine - M. TOMAS Daniel – Mme Marie VRINAT. 
 
Procurations :  M. Christian SOUVEYRAS à Mme Christine PALA - Mme PENA Myriam à Mme 
Zohra PIETRANTONI - Mme Solange MARTIN-BONNIER à Mme Mylène MIFSUD – Mme 
Françoise MOURGUES DELHAYE à M. Jean-Marc ALAUZET - M. Serge JACOB à M. Dominique 
CRAYSSAC – Mme Marie-Carmen GOMEZ à Mme Marie MIANNAY - Mme Marion DAVID à M. 
Jacques MARTINIER. 
 
Absents :  M. Philippe LIGNY - M. Jean-Olivier JOB - M. Loïc VERLOOVE – M. Paul CARIS. 

 
____________ 

 
 

Objet : DIVERS– Participation à l’appel d’offres de renouvellement des contrats d’assurance des 
risques statutaires du centre de gestion de la fonction publique de l’Hérault 
 
Madame le Maire Adjoint déléguée au Personnel rappelle que la commune est assurée contre les risques 
statutaires via un contrat souscrit, par l’intermédiaire du Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de l’Hérault (CDG 34), auprès de l’assureur SOFAXIS.  
 
Ce contrat arrivant à terme en fin d’année 2025, le CDG propose de renouveler son appel d’offre 
conformément au code de la commande publique.  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code générale de la fonction publique ; 
Vu le Code de la commande publique ; 
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Vu le Code des assurances ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui autorise les centres de 
gestion à souscrire des contrats d’assurance prévoyance pour le compte des collectivités locales afin de 
couvrir les charges financières découlant de leurs obligations statutaires ; 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin relatif aux centres de gestion de la fonction publique territoriale; 
Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris en application du deuxième alinéa de l’article 26 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour 
le compte des collectivités locales et établissements territoriaux. 
 
Considérant que le contrat d’assurance des risques statutaires de la commune de Fabrègues arrive à 
échéance le 31 décembre 2025. 
 
Considérant l’opportunité de confier au CDG 34 le soin d'organiser une procédure de mise en 
concurrence en vue du renouvellement du contrat à compter du 1er janvier 2026 ; 

Considérant l’opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 
statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes 
régissant le statut de ses agents ; 

Considérant que le CDG 34 peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues 
donnent satisfaction à la commune de Fabrègues ; 

Considérant que l’adhésion au contrat d’assurance entraine l’adhésion à la mission facultative de suivi 
et d’assistance aux contrats d’assurance proposée par le CDG 34. 

Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Madame le Maire Adjoint et après en avoir délibéré, 
à l’unanimité : 
 

- Donne mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault (CDG 34) 
pour le lancement d’une procédure de mise en concurrence visant à conclure un contrat groupe 
d’assurance statutaire. 

- Dit que la commune à la faculté de ne pas y adhérer. Le contrat groupe devra couvrir tout ou 
partie des risques suivants : 

Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail / maladie professionnelle, 
Maladie ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée, Maternité / Paternité / 
Adoption, Disponibilité d’office, Invalidité ; 
Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / maladie professionnelle, 
Maladie grave, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire. 

- Dit que ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2026 ; 
Régime du contrat : capitalisation. 

- Dit que la décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées et les risques retenus fera 
l'objet d'une délibération ultérieure. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la 
présente notification. 

 


